
Session ordinaire 2011-2012

Par lement  f rancophone  bruxel lo is
 ( A s s e m b l é e  d e  l a  C o m m i s s i o n  c o m m u n a u t a i r e  f r a n ç a i s e )

Séance plénière
_____________

Vendredi 9 décembre 2011 -  9 h 30 
Rue du Lombard, 69 - Salle des séances plénières du Parlement bruxellois

Ordre du jour

1. Communications

2. Interpellations  

2.1. de  M.  Eric  Tomas  adressée  à  M.  Christos  Doulkeridis,  ministre-président  du 
Gouvernement  en  charge  de  l'Enseignement,  concernant  l'avenir  de  l'Ecole 
supérieure des Arts du cirque

2.2. de Mme Caroline Persoons adressée à M. Benoît Cerexhe, ministre en charge de 
la Fonction publique, et à Mme Evelyne Huytebroeck, ministre en charge de la 
Politique d'aide aux personnes handicapées, concernant l'emploi des personnes 
en situation de handicap dans les  services de la  Commission communautaire 
française

2.3. de Mme Viviane Teitelbaum adressée à M. Emir Kir, ministre en charge du Sport, 
concernant  les  actions  de  lutte  contre  le  racisme  et  l'antisémitisme  et  plus 
particulièrement  l'agression  antisémite  d'une  jeune  fille  de  13  ans  au  Centre 
sportif de Neder-over-Hembeek

2.4. de  M.  Pierre  Migisha  adressée  à  M.  Emir  Kir,  ministre  en  charge  du  Sport, 
concernant  le  cadastre  des  infrastructures  sportives  en  Région  de  Bruxelles-
Capitale

3. Questions orales 

3.1. de Mme Mahinur Ozdemir adressée à M. Charles Picqué, ministre en charge de 
la Cohésion sociale, concernant le rapport d'évaluation 2010 du Centre régional 
d'appui en cohésion sociale
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3.2. de Mme Mahinur Ozdemir adressée à M. Emir Kir, ministre en charge de l'Action 
sociale, concernant les services de médiation de dettes

4. Questions d'actualité
(Conformément  à  l'article  89.4  du  Règlement,  les  questions  d'actualité  doivent  parvenir  à  la  
présidence au plus tard à 8 h 30)

fixées à 11 h 30

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité)

Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504.96.21
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